
Extraits de l’arrêté préfectoral relatif au risque incendie 

 

Au regard de l'analyse des indices météorologiques fournie par Météo-France, associée 
à l’analyse de la réponse opérationnelle du SDIS, le risque opérationnel pour les feux de 
végétation a été fixé par le préfet au niveau sévère pour l'ensemble du département 
d'Indre-et-Loire à compter de ce jour, mardi 7 juillet 2026. 
 
Vous trouverez ci-dessous des extraits de l’arrêté préfectoral en vigueur, sur la base des 
risques majeurs constatés à Boussay. 

Merci d’en prendre connaissance et surtout de respecter ces directives. A Boussay, la 
forêt est un enjeu majeur et il nous faut veiller sur elle avec toute l’attention possible !  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


